
Confession de foi
des Vaudois de Provence (1543)

Nous croyons qu’il n’est qu’un seul Dieu, qui est esprit, souverain Créateur de toutes choses, Père de 
tous, qui est sur tous et par toutes choses, et en nous tous, lequel on doit adorer en esprit et en vérité, 
et non pas en figures et choses visibles; auquel seul nous attribuons et donnons gloire de notre vie, 
nourriture, vêtement, santé et maladie, prospérité et adversité, l’aimant comme auteur de toute 
bonté; le craignant comme celui seul qui peut faire vivre et mourir, le priant comme celui seul qui 
connaît les cœurs.

Nous croyons que Jésus-Christ est le Fils et l’image du Père et qu’en lui habite toute plénitude de 
divinité, par lequel nous connaissons le Père, lequel est seul notre médiateur et avocat et n’y a point 
d’autre sous le ciel donné aux hommes auquel il nous faille être sauvé, au seul nom duquel nous 
invoquons le Père, et n’usons d’autres oraisons que celles qui sont contenues en l’Écriture Sainte ou en 
celles concordantes en sentences.

Nous croyons que le Saint-Esprit est notre consolateur, procédant du Père et du Fils, par l’inspiration 
duquel nous faisons prières, étant par lui renouvelés, lequel fait toutes bonnes œuvres en nous et par 
lui avons connaissance de toute vérité.

1 / 3 www.ressourceschretiennes.com

Introduction

On connaît les persécutions dirigées, dans les dernières années de François 1er, contre les Vaudois de la  
Provence. En 1541, ceux de Cabrières, sommés par l’évêque de Cavaillons de lui soumettre leur 
doctrine, lui présentèrent une confession de foi, aussi simple qu’elle est évangélique. Ils la 
communiquèrent en même temps au savant et bienveillant Sadolet, évêque de Carpentras; ce dernier 
trouva peu à y redire. Adoptée, à ce qu’il paraît, par tous les Vaudois du pays, elle fut présentée en leur 
nom au roi François  1er, en 1543. Mais elle ne fit aucun effet; la persécution suivit son cours; une 
population paisible et tranquille fut exterminée, et le sac de Mérindol et de Cabrières compte parmi 
les plus odieuses iniquités commises par l’intolérance.

La confession en question a été publiée par Léger, dans son Histoire des Églises vaudoises, I, 407. 
Nous en donnons un texte plus complet et plus authentique; il est tiré d’un manuscrit du milieu du 
16e  siècle, annexé à un exemplaire de l’ouvrage intitulé Valdensium ac quorundam aliorum 
errores,… autore Claudio Coussord. Paris, 1548. In-8.

G.S., 1859
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Nous croyons et tenons qu’il est une seule sainte Église, qui est la congrégation de tous les élus et 
fidèles qui furent dès le commencement du monde et seront jusques à la fin, de laquelle notre 
Seigneur Jésus-Christ est le chef, laquelle est gouvernée par la seule Parole et conduite par le Saint-
Esprit, en laquelle tous bons chrétiens doivent converser, car elle prie pour tous sans cesser, et d’icelle 
la prière est agréable à Dieu, hors laquelle nul ne peut être sauvé.

Nous tenons que les ministres de l’Église, comme évêques et pasteurs, doivent être irrépressibles tant 
en vie qu’en doctrine, autrement qu’on doit les déposer de tel office et en substituer d’autres en leur 
lieu et que nul ne doit présumer cet honneur sinon celui qui est appelé de Dieu, comme Aaron 
nourrissant le troupeau de Dieu, non point pour occasion de gain déshonnête et non point comme 
ayant seigneurie sur le clergé, mais étant de courage l’exemplaire du troupeau en parole et 
conversation, en charité et en foi et chasteté.

Nous confessons que les rois, princes et gouverneurs sont établis et ordonnés ministres de Dieu, 
auxquels on doit obéir, car ils portent le glaive pour la défense des innocents et punition des 
malfaiteurs. Pour cette cause sommes tenus de leur payer tribut, de laquelle puissance nul ne doit 
présumer de s’exempter, ce qui est défendu en l’exemple de notre Seigneur Jésus-Christ, qui a voulu 
payer tribut sans entreprendre juridiction et seigneurie temporelle, seulement pauvreté et le glaive de 
la Parole du Père.

Nous confessons que le baptême de l’eau est un signe visible et extérieur, lequel nous représente ce 
que par la vertu de Dieu invisible ainsi occurrante est dedans nous, savoir est rénovation d’esprit et 
mortification de nos membres en Jésus-Christ, par lequel aussi nous sommes reçus de la sainte 
congrégation du peuple de Dieu, et protestant et déclarant de icelle notre foi et changement de vie.

Nous tenons que le saint sacrement et la table ou Cène de notre Seigneur Jésus-Christ est une sainte 
mémoire et actions de grâces des bénéfices que nous avons reçus par sa mort et passion, qu’on doit 
faire ensemble en foi et charité et d’éprouver soi-même et aussi manger de ce pain et boire de ce calice 
participant du corps de notre Seigneur et communiant en son sang, tout ainsi qu’il est écrit dans 
l’Écriture sainte.

Nous confessons que le mariage est bon et honorable, saint et institué de Dieu, lequel ne faut 
défendre à personne, s’il n’y a empêchement par la Parole de Dieu.

Nous confessons que ceux qui craignent Dieu en quêteront les choses qui lui plaisent, pour faire 
bonnes œuvres, lesquelles il a préparées afin qu’on chemine en icelles, qui sont charité, joie, paix, 
patience, bénignité, bonté, foi, débonnaireté, atrempance [tempérance] et autres œuvres contenues 
en l’Écriture sainte.

Au contraire nous confessons qu’il se faut donner garde des faux prêcheurs, desquels le but est de 
révoquer le peuple de la vraie adoration qui appartient au seul Dieu et enseignent de soi appuyer aux 
créatures et fier, et aussi délaisser les bonnes œuvres qui sont contenues par le discours de l’Écriture 
sainte et de faire celles qui sont inventées par les hommes.
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Nous tenons pour la seule règle de notre foi le Vieil et Nouveau Testament et nous accordons en la 
générale confession de la foi avec tous les articles contenus au symbole des apôtres.

Lesdits Vaudois disent avoir envoyé leur présente doctrine au révérendissime 
cardinal de Carpentra, Sadolet, et prié, s’il y avait chose qu’il estimât contre Dieu et 
sa Parole, qu’il lui plût le corriger et leur en avertir; lequel disent leur avoir mandé 
qu’il n’y avait aucune chose qu’il estimât être contre Dieu, seulement qu’il serait bon 
de changer quelques mots, combien qu’ils ne fussent pas mauvais. Et telle confession 
de leur foi ont depuis envoyée au roi très chrétien lesdits Vaudois au pays de Provence,  
l’an 1543.

Retranscrit, avec de légères retouches, de « Confession des Vaudois de Provence », Bulletin de la Société de 
l’Histoire du Protestantisme Français (1852-1865), Vol. 8, No 10/12 (1859, oct., nov. et déc.), p. 507-510.
Voir aussi le texte de cette confession intitulée « Autre confession de foi des Vaudois » (non datée) dans le livre 
de Jean-Paul Perrin, Histoire des Vaudois, Genève, 1618, partie 1, livre 1, chap. 13, p. 87-90.
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